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COMMUNE DE WEMMEL 

Collège des Bourgmestre et Echevins 
jeudi 11 janvier 2024 

 

Liste des décisions 
 

SECRETARIAT 
 

1. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 04/01/2024 et du 

08/01/2024. Les procès-verbaux sont approuvés. 
 

2. Convocation en conciliation. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend 

connaissance de l'appel en conciliation du mardi 16 janvier et délègue deux personnes pour 
représenter la commune. 

 
3. Mémorandum de reconnaissance de Halle-Vilv. en tant que centre régional. Le 

Collège des Bourgmestre et Echevins recommande positivement le mémorandum, mais avec 

le commentaire suivant : les problèmes spécifiques de la 1ère ceinture (les communes 
limitrophes de Bruxelles) restent sous-exposées. 

 

SERVICE DU PERSONNEL 

 

4. Poste vacant. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord de déclarer un 
poste vacant pour un collaborateur administratif (C1-C3) à temps plein contractuel - service 

accueil/affaires civiles. 
 

5. Epreuves de sélection pour un chef de service sécurité et prévention (A1a-A3a) : 

prise en connaissance du procès-verbal. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend 
connaissance du procès-verbal des épreuves de sélection. 

 
6. Epreuves de sélection pour un chef de chantier en domaine public (C4-C5): 

désignation des membres du jury. Les membres du jury pour les épreuves de sélection 
ont été désignés. 

 

7. Liste des candidatures retenues pour les épreuves de sélection. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins décide des candidats au dossier complet de participer aux 

épreuves de sélection pour gardien de la paix - constatateur (C1 - C3). 
 

URBANISME 

 
8. Droit de préemption: 174955. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 

droit de préemption. 
 

9. Demande d'un permis d'environnement pour la nouvelle construction et la 

transformation de maisons 3 façades en 4 appartements - Autorisation 
conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 

 
10. Demande d'un permis d'environnement pour la rénovation et l'extension d’une 

maison unifamiliale - Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous 

conditions. 
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11. Plateforme d'information immobilière : Mise en œuvre et renouvellement du 

règlement financier dans le cadre de l'information immobilière. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins décide de porter le point à l'ordre du jour du prochain Conseil 
communal. 

 
12. Désignation et autorisation d'un employé pour les enquêtes de conformité du 

Code Flamand du logement 2021. Le Collège des Bourgmestre et Echevins désigne un 
collaborateur en tant qu'inspecteur du logement. 

 

MISE A DISPOSITION 

 

13. Villa Beverbos - OKRA - réunions des membres en 2024. Le Collège des Bourgmestre 
et Echevins marque son accord avec la demande de mise à disposition de la villa Beverbos. 

 

ACCUEIL D'ENFANTS 

 

14. Critères d’évaluation pour l’extension des services de garde d’enfants. Le Collège 

des Bourgmestre et Echevins émet un avis positif sur la demande d'extension de places 
subventionnées de garde d'enfants. 

 

ECONOMIE LOCALE 

 

15. Organisation marché nocturne vendredi 10/05/2024. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins autorise la Nationale Vrije Marktkramers Vereniging d'organiser le marché nocturne 

du 10/05/2024. 
 

16. Demande de licence IBP - nr. 4726. Le Collège du Bourgmestre et Echevins accorde la 

licence pour l'exploitation d'un service de transport individuel de personnes, pour le véhicule 
Hyundai Ioniq,  sous le nr. 4726. 

 

AFFAIRES CIVILES 

 

17. Radiation d'office : 2023/087. Radiation du registre de la population/du service des 
Etrangers. 

 

FINANCES 

 

18. Rapport d'estimation - Bâtiment du Kaasmarkt. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins prend connaissance de l'estimation du bâtiment sise au Kaasmarkt. 

 
19. Enrôlement de la taxe sur la distribution d'imprimés publicitaires - année 

d'exercice 2023 - 1er semestre. L'enrôlement de la taxe sur la distribution d'imprimés 

publicitaires - année d'exercice 2023 - 1er semestre  a été établi et déclaré exécutable. 
 

20. Mandats : approbation. Les mandats ont été approuvés. 
 

ENSEIGNEMENT 

 
21. NGBS: Nomination permanente à temps partiel d'une puéricultrice. Le Collège des 

Bourgmestre et Échevins approuve  la nomination permanente à temps partiel au poste de 
puéricultrice. 

 



3 / 3 

 

Gemeentebestuur Wemmel
Dr. H. Folletlaan 28 | 1780 Wemmel

www.wemmel.be

22. NGBS: Nomination permanente à temps partiel d’enseignants en maternelle. Le 

Collège des Bourgmestre et Échevins approuve  la nomination permanente à temps partiel 

au poste d’enseignant en maternelle. 
 

23. Nomination temporaire à temps partiel d'une institutrice maternelle. Le Collège 
des Bourgmestre et Echevins approuve favorablement la nomination temporaire d'une 

institutrice maternelle. 
 

PATRIMOINE 
 

24. Mission d'architecture "Erf en Haard". Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

approuve la passation de marché public et l'estimation pour "Mission d'architecture "Erf en 
Haard". 

 

SECRETARIAT 
 

25. Projet d'agenda du Conseil communal du 25/01/2024. L'agenda du Conseil 

communal du 25/01/2024 a été établi. 
 

26. Varia. Points divers discutés en séance. 
 


